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Chambre <les Représentants. 

Sè,\.NCE nu 14 JmN 1842. 

BAPPOBT fai"t p(t1' l\1. Di; SMET ~ an. nom de la commission d'ùidustr'ic (1)., 
su?' la pétitlon d11 comud-direoteur de Tassociation pour le prngrès de l'in 
dnstrie lù1ù};·e) dont l'œnal!Jse a été prcsontde à la séance du 10 .fnù, 1H4c:2. 

MESSIRURS, 

Le comité-directeur de l'association pour le progrès de l'ancienne industrie 
linière devait surtout s'émouvoir à la nouvelle de la mesure que le Gouverne 
ment français projette coutre les fils et les toiles venant de l'étranger , et qui me 
nace si directement notre commerce. 

Sous l'empire de celte impression, que tous nous avons pu cornprendre , il 
s'est adressé à la Chambre pa1· la pétition que vous avez renvoyée ù l'examen de 
votre commission permanente d'industrie et Je commerce, au nom de laquelle 
nous allons avoir l'honneur de vous soumettre les observations suivantes: 

Celte pétition embrasse trois points distincts : elle nous invite, 
1° A retire!' toutes les concessions que nous avons faites à la France depuis un 

certain nombre d'années; 
2° A procéder ù ln révision immédiate du tarif, en ce qui concerne les étoffes 

de laine; les tissus de coton: les glaces, les ouvrarrcs de mode, les bronzes, les 
articles de soierie , etc. :, 

3° A ordonner l'établissement d'un système de droits différentiels en faveur 
du pavillon national. 

Nous regardons comme justes les considérations que le comité-directeur fait 
valoir à l'appui de sa demande. Eu effet, si nous nous bornons à remonter à 
1836 ~ nous rappellerons c1u'ù celle époque des né11ociations ayant élé entamées 
avec la France, il en résulta entre les deux pays une espèce de compromis dans 
lequel tous les hommes d'Élat qui se sont succédé depuis lors au Ministère 
du commerce en France 1 ont reconnu que les concessions faites par la Belgique 
étaient beaucoup plus fortes que celles qui lui avaient été accordées en retour. 
Cependant la France) dès ce premier momcnt , commença par ne pas réaliser 

( 1) La eo11HHÏ6si,J11 i•sL compo~t'e de n1m. ZouLJE, présidcnt , Dxvu», Pmxez , llonuu«;.i,, ÉLoT 1H Bun 
rnN~E' llf-,NILIUS' Ptn,~.,n' o~\ et lh Sxu.,' I'<tpporleur. 
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toutes les promesses <{ u'elle avait foi les, el <le plus 1 par ln loi du 6 mai 1841 , 
elle retira de nouveau quelques-unes de ses concessions. 

La Belgique n'a cessé jusqu'à cc jour d'espérer le redressement de rrriefs, qui 
lui paraissaient temporaires; la confiance qu'elle met dans la justice de l'opinion 
en Frauce et. dans les bonnes dispositions que le cabinet Français lui témoigne, 
avait toujours soutenu ses espérances. li fallait le nouveau coup qu'on lui pré 
pare eu ce moment pour l'enlever à ses illusions. 

Néanmoins votre commission 1 après avoir examiné tous les faits qui se ratta 
chent à notre situation industrielle 1 aussi bien que les circonstauccs qui forcent 
la France d'adopter de nouvelles rigueu1·s <le tarif", ne croit pas qu'il y ait lieu 
de prendre contre ce pays des mesures <l'exceptions on de représailles 1 qui em 
portent avec elles le caractère de la violence et de l'hostilité. Assez de causes 
d'aig1·crn· existent dans notre population par suite <les diflicul tés croissantes 
que la douaue française oppose à notre corruucrcc ; rrarclons-nous de jeter un 
nouveau brandon de discorde, qui pourrait aboutir à une r,ucl'l'e<le tarif', cl plus 
lard ù une rupture. 

N'ayons pas à nous reprocher une aussi douloureuse initiative. Qu'il nous 
suffise, quant à présent, <le profiter <le la politique de la France pour éclairer la 
nôtre. Puisque la France, au risque de cornprolllcllrc <les relations de bon voi 
sinag e et l'importance de son commerce d'cxportation , croit pouvoir changer 
son tarif dans l'intérêt du travail national 1 nous n'hésitons plus à changer le 
uotrc dans le même but 1 mais nous le ferons d'une manière générale envers 
tous les pays, et eu agissant ainsi 1 nous atteindrons à la fois deux: grands ré 
sultuts : nous au3mcnterons nos revenus en frappant tous les articles de luxe, 
toutes les superfluités que nous fournil l'éuanger; nous assurerons à nos travail 
leurs 1 aujourd'hui découragés , des moyens de travail qui leur manquent, parce 
que la coucurreuce étrangère les leur enlève i nous pourrons toujours retrouver 
sur notre marché intérieur beaucoup plus que ce que nous sommes menacés 
de perdre par l'élévation <les tarifs des puissances qui nous entourent. Sur les 
90 millions de francs en produits manufacturés que nous allons chaque année 
demander à l'étranger , nous pouvm1S1 sans de grands efforts, en reprendre le 
tiers pom· le donner à l'industrie nationale: nous serions coupables désorrnais , 
si, après tous les exemples que nous avons eus , nous ne nous décidions pas à le 
faire. Nous concluons formellement à la révision générale <le notre tarif, en pre 
nant la protection pour base. Nous adopterons, sans délai, toutes les mesures 
pour assurer le marché intérieur à l'industrie. 
Toutefois nous demandons dès à présent que l'élévation des droits soit en rai 

son de l'utilité des objets, c'est-à-dire, qu'on demande une taxe plus forte sur 
les objets <le luxe que ,SUI' les produits nécessaires, et cela se concevra faci 
lement. 

Nous a vous besoin de chercher de nouveaux revenus : il est naturel c1uc nous 
nous adressions d'abord aux classes les plus riches et ensuite au commerce 
étranger. 

Ainsi, uous mettons sans hésiter Jans la catégorie des articles qu'il fout frap 
per fortement: 

1° Les vins, pal'cc qu'ils font concurrence à nos bières et qu'ils ne sont pas 
pour nos classes moyennes et laborieuses un besoin indispeusable ; 

2~ Les ou·uaaes de mode; 
3° Les soieries et les batistes ; 
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40 Les étoffes <le lai ne ; 
!S0 Les toiles de coton, surtout les impressions, les jaconats et les mousselines: 
6° Les porceln iues cl. faiences ; 
7° Les ~laces et les cristaux ; 
8° Les bronzes ; 
H0 Les articles de joaillerie et de bijouterie 1 etc. 
Nom ne pousserons pas notre énumération plus loin; si. Jans les mesures pal' 

lesquelles nous élevons notre tarif sur tous les articles qui préoèdent 1 le com 
merce français se trouve atteint, nous pouvons être certains qu'il se résignera 1 

el que personuc en France ne songern à nous contester le droit de nous proté 
ger con trc la cou eu rrcncc étrangère 1 d mit si légitime, que nous voyons tous 
les peuples en faire w,aue chacun à son tour. 

Le Gouvernement a laissé entrevoit· l'espoir d'obtenir de la France une 
convention séparée qui laisserait nos toiles en dehors de la mesure qu'on 
projette. 

Indépendamment du peu de chances que cette combinaison présente à cause 
des difficultés d'exécution, nous ne saurions l'cnsagcr à s'y arrûter trop long 
temps 1 dans la crainte où nous sommes qu'on nous fasse payer trop cher une 
concession insignifiante et que nous n'aliénions une indépendance qui doit 
nous être chère. 

Il nous importe de gouverner notre politique commerciale en ne consultau t 
que les intérêts <lu pays. 

C'est au nom <le ces intérêts ., envisagés dans leur ensemble 1 que la Belgique 
aurait pu accepter un rapprochement qui aurait écarté tout <l'un coup toutes 
les entraves 1 ouvrir à toutes nos branches diudustrie un plus BTand marché. 
dussent quelques-unes en souffrir; mais faut-il nous lier les mains et renoncer 
à la protection dont presque tontes nos industries ont besoin , en échange d'une 
concession dont une seule branche de travail pourrait profiter? Nous ne le 
croyons pas. 

Si la Chambre approuve celle manière de voir, nous l'enipn·eons à porter 
imméd iatemeut son attention sui· les moyens d'amortir· autant que possible le 
coup si rude dont notre industrie linière est menacée. 

Plusieurs mesures pourraient être p1·ises concurr-ommcnt : il conviendrait de 
recourir· à celles que la commission d'enquête sur l'industrie linière à indiquées. 

Dans la situation difficile que nous font les peuples qui nous entourent. 
le parti le plus snge est <le chercher a nous suflirc a nous-mêmes autant 
c1uc possible. Les sacrifices qu'on appliquerai t à l'intrcduction en Belgique 
de quelques branches d'industrie qui nous manquent ou qui restent sans dé 
veloppement faute de protection suflisaute , nous sembleraient opportuns el bien 
entendus. La sonune de nos achats au dehors , en étoffes de soierie et en étoffes 
de laine 1 est chaque année considérable ; nous estimons que; dans le même 
temps où l'on fortifiera notre t arif 1 on pouffait créer un système d'encourage 
ment et de récompense à l'intérieur parmi uos fabricants et nos ouvriers, afin de 
hâter le progrès; en nous emparant de nouvelles branches de travail 1 nous 
apportons à la partie de notre population qui vit de l'industrie, les moyens de 
reporter son intelligence 1 ses bras et ses petits capitaux sur d'autres occupa 
tions: le mal que nous Fait l'étranger avec les mesures restrictives qu'il met eu 
pratique contre nous serait donc doublement amorti. 
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li est une autre combiunisou sur laquelle nous appelons les méditations du 
( ' l • l\l . ' 11 . . ' ' ,ouverncmcHt et es vôtres ~ cssronrs , c est cc c c1u1 consiste a assurer a nos 
exportations de toile en France des primes équivalentes aux nouveaux droits 
dont 011 va les frapper. 
fü1 a dmet lan t que la hausse des droits soit eu moyenne de 10 francs par 

l 00 kilOfF<ltDlllCS., et que nos exportations se soutiennent à la même hauteur du 
chiffre des deux années précédentes 1 il faudra il foi l'e un fonds pour trois mil 
lions de kilogrammes de fil et de toile. C'est une dééense de :300\000 francs 
qu'il fout pré"oir-; elle serait plus que compensée par l'augmentatiou du ta 
riF qui résultera infailliblement <le la révision que nous avons l'honneur de 
proposer. 

Eu résurné , nous 11<> croyons pas que l'élévation du tarif français sur nos fils 
et toil cs de l in doive ôtre une raison pour notre industrie Je s'abandonner au 
décourag erneut ou ù la colère; mais il fout que l'espoir· qu'elle paraît mettre dans 
la IA5i:.laLurc ne soit pas déçu ~ comme elle croit pouvoir compter sur les 
bonnes intentions du Gouverncment , qui I ù défaut de pouvoir s'entendre avec 
le Gouvernement français sut' une comruunau Lé de mnrché , ne néG'ligera plus 
rien pour satisfaire aux besoins ursents de l'industrie nationale. 

Nous vous prions donc de prendre en sérieuse considération les 3riefs qui 
vous sont exposés. 

Dans cette vue I votre commission de l'indusuie et du commerce a l'honneur 
de vous propm,er le renvoi de la pétition du comité-tlireotcur au Gouverne 
ment, avec invitation expresse de présenter dans un bref délai un projet de loi 
contenant une modification au tarif? telle que1 dans la conjoncture actuelle 1 elle 
assure le marché intérieur aux produits que nous ayons indiqués plus haut. 

Si cependant. avant que la Chambre se sépare 1 vous reconnaissez qu'il est 
impossible de statuer- sur ce projet, vous n'oublierez pas qu'aux termes de 
l'art. 9 (*) de la loi urrranique de douane de lB'.22 ~ le Gouvernement est en 
posscsaiou d'une arme défensive qui lui permot. pendant l'absence des Cham 
bres, d'apporter dans notre système commercial certaines mo dificatious anale- 
3'UCS à celles de larrèté de juillet J8.H; vous encouragerez le GouYcruemcnt ù 
foire I au besoin, un nouvel w,as·e de celle prérogative, afin que notre industrie 
ne se trou ve pas sans secours en présence du coup qui peut la frapper. 

Le Rapporleitr : 

Euu. DE S1'IE1'. 

Le Prësident , 

L.-J. ZOITDE. 

•') 
\' Art. 9 de la loi d« 2(j aoû! 182\!. 

,, Nous nous réservons, pour des cas particuliers, et lorsque le bien du commerce et des fabriques 
» l'exigera, de soumettre à des droits plus forts ou de prohiher a l'entrée lC's objets d'industrie qui 
" provicuncnt <les pays 01\ les produits de l'iudn stric indir,èuc des Pnys-Ilas se trot11'Cl't1icnl excessive 
n ment imposés 011 prohibés. 

11 Ces mesures seront portées à la connaissance des États Générnux , dam, le cotu-s dl' leur prenuèn· 
~ session ordinaire, ensemble avec un projet de loi y rel atif , 


